
	   	   	  

	  	  
	  
	  
	  
	  

30 octobre 2015  
 

 
Votre loi de santé, la profession n’en veut pas ! 

 
 

Campagne de mass tweet pour désapprouver les parlementaires, information des patients sur les dangers 
de la loi de santé, fermeture des cabinets dentaires pour manifester le mécontentement de toute une 
profession. La CNSD combat ce texte de loi sur tous les fronts. 
 
Désapprouver les politiques 
 
Par des posts tels que : « Pourquoi voulez-vous tuer notre système de santé ? » ; « Votre loi de santé, la 
profession n’en veut pas ! », la CNSD a orchestré une vaste campagne de tweets et de mailing lors de la 
discussion du texte par les parlementaires, ce mardi 27 octobre. 
Les adhérents de la CNSD ont ainsi pu relayer ces messages pour apostropher directement députés et 
sénateurs sur l’hérésie de ce texte et plus particulièrement sur le tiers-payant généralisé obligatoire 
particulièrement inadapté à l’exercice de la médecine bucco-dentaire.  
 
Interpeller le grand public 
 
La CNSD appelle tous les professionnels de santé à se joindre au mouvement de la « Journée santé 
morte ». La condition préalable de l’unité des syndicats de médecins étant aujourd‘hui remplie, la CNSD 
rejoint donc le mouvement et incite les chirurgiens-dentistes à laisser libre cours à leur colère le vendredi 
13 novembre 2015. 
 
Informer les patients 
 
Absence de la prévention bucco-dentaire dans le projet de loi, augmentation du reste à charge pour les 
patients si cette réforme passe. Pour la CNSD, les réformes apportées par la loi de santé se feront 
clairement aux dépens de la qualité et de la proximité des soins. Les patients seront les premiers 
concernés : pour contrecarrer toute désinformation politique, la CNSD a édité et mettra à disposition de la 
profession des documents d’information (à télécharger sur cnsd.fr) pour les salles d’attente. 
  
 
Depuis plus d’un an, la CNSD se bat contre ce texte de loi. Elle continue le combat et se prépare 
déjà à résister à ses applications. 
 
 
 
 
 
 
 


